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DOSSIERS BREVETS 1982 .1 . n. 3 

G U I D E D E L E C T U R E 

- INVENTION DE S A L A R I É S : A P P L I C A T I O N D E L A L O I D E 1 9 7 8 * 
- ACTION EN REVENDICATION * 



I  LES FAITS 

II  LE DROIT 

Contrat de travail entre MODRIN, employeur et RETIF, 
employé comme directeur technique. 

 11 Juillet 1967 

 30 Mai 1975 

 29 Mai 1978 

 21 Octobre 1980 

 4 Décembre 1980 

 4 novembre 1981 

MODRIN dépose une demande de brevet sur une invention 
faite par RETIF concernant un " perfectionnement aux 
traitements de protection des métaux par dépôt d'une 
couche de métal en fusion " . 

RETIF dépose, conjointement avec un tiers DELOT, un 
brevet n° 75,16981 sur " un procédé de revêtement 
métallique en continu de profils métalliques rigides ", 

MODRIN agit en revendication de la part de copropriété 
de RETIF dans le brevet sus visé, 

TGI LYON rejette la demande. 

MODRIN fait appel 

La Cour d'Appel de LYON confirme le jugement. 

PROBLEME № 1 : RBVFjWDICATION PAR L ' EMPLOYEUR D ' UNE PART 
DE COPROPRIETE D'INVENTION DE SALARIE. 

 Un brevet ayant été déposé en commun par un employé et une personne extérieure 
aux relations de travail, l'employeur peut, éventuellement, agir en revendication 
de la part de copropriété de son employé. 

 Le succès de l'action en revendication suppose : 
. La désignation de la loi applicable ( Sous problème 1 ) 
. L'application de la loi désignée ( sous problème 2 ) 

SOUS PROBLEME 1 : Désignation de la loi applicable,. 

A) LE PROBLFME 



a) Le demandeur en revendication { MODRIN ) 

prétend que le Droit applicable est le Droit applicable au jour de la " réalisa-
tion"de l'inventipn ( régime antérieur à la réforme de 1978). 

b) Le défendeur en revendication ( RETIF ) 

prétend que le Droit applicable est le droit applicable au jour de'1'attribu
tion " de l'invention sur action en revendication ( régime de 1978 ) . 

2°) Enoncé du problème 

Q u e l e s t l e r é g i m e a p p l i c a b l e a u x i n v e n t i o n s d e s a l a r i é s r é a l i s é e s e t revendiquées 
a v a n t l e 1 e r j u i l l e t 1 9 7 9 m a i s a t t r i b u é e s a p r è s c e t t e d a t e ? 

B - LÄ_SOLUTION 

1°) Enoncé de la solution 

" Il doit être fait référence, comme le demandent les 
intimés, aux dispositions introduites dans la loi du 2 
janvier 1968 et par la loi du 12 Juillet 1978, entrée 
en vigueur le 1er juillet 1979, et qui, aux termes de 
l'article 45 est immédiatement applicable à l'exercice 
des droits résultant des brevets et demandes d« brevets 

2°) Commentaire de la solution 

Sauf à ne pas percevoir un élément essentiel de l'affaire, il parait éton
nant qu'une cours d'Appel ait appliqué, le 4 novembre 1981, la loi entrée en appli
cation le 1er juillet 1979 à une demande en revendication formée le 29 m^i 1978 
d'un brevet déposé le 30 Mai 1975 sur une invention nécessairem.ent conçue plus 
tôt ( sur l'ensemble de la question, v. JM. MOUSSERON, 1844.1968.1978 : la loi ap
plicable. Dossiers Brevets 1979.III). 

- A supposer l'action en revendication concerner l'exercice des droits {*) 
il nous parait difficile d'appliquer à une action en revendication introduite en 
1978 une loi de fond non encore votée à l'époque et qui devait entrer en applica
tion 15 mois plus tard, seulement. 

(*) Loi du 13 Juillet 1978, art. 45 al.2 : " les dispositions de îa~^rélentë"'Ioï 
seront immédiatement applicables à l'exercice des droits résultant de ces bre
vets et demandes de brevets " 



- La qualification même de l'action en revendication de brevet comme voie 
d'exercice des droits de brevets semble curieuse puisqu'il ne s'agit pas d' "exercer 
le brevet mais d'en " obtenir " la co-titularité. r-. ' 

- Il est généralement admis que le régime juridique applicable aux inventions 
de salariés est le régime en vigueur au temps de la conception de l'invention puisque 
c'est à ce moment que prennent effet les différentes obligations nées du contrat de 
travail qui fixent la condition de cette invention ; (JM. MOUSSERON, les inventions 
de salariés Rev. Tr. Dr.Com. 1980.185, C. LE STANC, Le nouveau Droit des inventions 
de salariés Science et Technique 1980. 72.2 ) et Qia Commission Nationale des Inven
tions de Salariés a heureusement décidé, dès sa première intervention, que le régime 
nouveau de 1978 n'était pas applicable à des inventions conçyes avant le 1er Juillet 
1979 ( CNIS 6 Mai 1980, Dossiers Brevets 1980.1.8 ) . On peut être étonné de voir la 
première décision judiciaire appliquant le texte en faire remonter les effets plus 
de quatre ans plus tôt (!!!) . 

S0US_PR0BLEME_2_: Application_äe la_loi désignée 

Dans la mesure où l'arrêt étudié est, à notre connaissance, la première déci
sion de justice appliquant l'article 1 ter de la loi rénovée des brevets d'invention, 
il convient de noter ces attendus avec intérêt : 

- Sur l'application de l'article 1 ter 10 : 

" Il ne ressort nullement des documents produits aux débats 
que RETIF, qui avait été engagé en 1956 comme ingénieur assi
milé, ait été chargé par son employeur d'études et de recher
ches en vue de réaliser une invention ni que ses activités 
habituelles aient été particulièrement orientées vers des 
investigations techniques susceptibles de conduire à des 
innovations utiles à la production de l'entreprise; que 
selon ses bulletins de paye et le certificat de travail qui 
lui a été délivré lors de sa démission, il était employé 
comme directeur technique jouant le rôle d'ingénieur de pro
duction et d'exploitation mais non responsable d'un service 
de recherches et que te fait qu 'il ait bénéficié à partir 
de 1974 d'un intéressement au chiffre d'affaires ne démontre 
en aucune façon qu'une mission explicite d'études et de 
recherches lui ait été confiée 

- Sur l'application de l'article 1 ter 2° 

" MODRIN n'établit pas que RETIF ait dans l'activité inventi
ve qui a conduit à la demande de brevet de 1975 empiété sur 
le domaine d'activité des Etablissements DELACE, essentielle
ment orienté vers la production de fours adaptés aux procédés 
classiques de galvanisation des métaux, ni qu'il ait utilisé 
les moyens techniques de l'entreprise ni même qu'il se soit 
consacré à ses recherches pendant ses heures normales de 
service ; qu'il doit d'ailleurs être retenu que l'invention 
brevetée en 1975 a été au moins pour partie le fait de 
Monsieur DELOT, sans lien avec l'entreprise DELACE et qu'il n'est 
apporté aucun démenti sérieux à l'affirmative des défen
deurs qui ont toujours soutenu avoir eu recours pour leurs 



travaux et leurs essais à un laboratoire publia et 
aux ateliers d'une tierce personne ". 

PROBLEME № 2 : PERFECTIONNEMENTS 

La notion de " perfectionnement " est une notion délicate ( v . rapports P. 
VIGAND et JJ. BURST in Centre P. ROUBIER, Inventions et droits antérieurs, C o l L 
CEIPI XXIV Litec 1 9 7 9 . p. 2 9 et p . 4 9 ) susceptible d'avoir des conséquences de 
droit importantes ( ibidem, rapport JJ. BURST et JM.MOUSSERON, la dépendance de 
l'invention et ses palliatifs in Centre P. ROUBIER, Protection et exploitation 
de la recherche pharmaceutique, Coll.CEIPI XXVII, Litec 1 9 8 0 , p . 1 0 9 ) . Il est peu 
de décisions sur la question, aussi fautil prêter intérêt aux attendus en la ma

tière de la Cour de LYON. 

" Attendu que l'examen des revendications et de la des
cription des moyens de ces deux brevets, ainsi que la 
comparaison des dessins qui y sont annexés, font apparai
tre que si les inventions qu'ils présentent concernent le 
même domaine, celui de ta galvanisation des métaux, les 
moyens utilisés pour arriver au résultat sont différents 
de sorte qu'il n'est pas possible de prétendre que te 
second brevet déposé constituerait un perfectionnement 
du premier et en serait dépendant ; qu 'en particulier 
la caractéristique essentielle du brevet MOBRIlsl qui 
consiste dans le fait que l'objet à traiter traverse à 
sa sortie du bain de métal fondu une chambre dans laquelle 
règne une atmosphère neutre non oxydante ne se trouve pas 
réalisée suivant le même procédé dans te brevet DELOT 
RETIF qui comporte une chambre tubutaire étanche dans la
quelle défile ta pièce à traiter, avec un sas d'étanchéité 
à l'entrée et à la sortie formant un dispositif d'ensemble 
de maintien du métal à galvaniser en atmostphère neutre, 
beaucoup plus élaboré et très différent de celui du brevet 
MODRIN ; que de même le métal en fusion est distribué de 
toute autre manière dans une cuve tubutaire au centre de 
ta chambre étqnche qui peut être de volume très réduit 
puisque le dépôt de revêtement se fait par défilement con
tinu de ta pièce portée par un préchauffage à la températu
re du métal fondu, ta cuve étant alimentée par une pompe aveo 
des goulottes pour le retour au four du métal en excédent ". 



TGI PARIS  4 NOVEMBRE J 031 

FAITS " PROCEDURE 'Г .ggg"I]gjJ22igt'JS DES PARTIES 

Par exploit du 29 mai 1978, Monsi eur MODRIN, industrie] et propriétai
re de l'entreprise personnelle Etablissements DELAGE, a fait a«signor devant Le Tribunal 
de Grande Instance de LYON, Monsieur Jean RETIF qui avait été précédemment à son service, 
pour faire juger que l'invention réalisée par ce dernier et qui avait fait l'objet du bre
vet 75 16981 déposé conjointement le 30 mai 1975, par RETIF et Monsieur José DELOT, et 
concernant un "procédé de revêtement métallique en continu de profils métalliques rigides 
"devait être déclaré invention de service appartenant aux Etablissements DELAGE, que le 
nom de RETIF devait être remplacé par celui de MODRIN sur la demande de brevet et tous les 
actes qui en découlent et que la copropriété dudit brevet serait en conséquence ptirtagée 
entre MODRIN et DELOT, Monsieur MODRIN demandait, en outre, qu'il lui soit donné acte de 
ce que le brevet précité n'était qu'un simple perfectionnement d'un brevet n° 1_537^0?Î8 
qu'il avait luimême déposé à son nom le 11 juillet 1967, en mentionnant qu'il s'agissait 
d'une invention de Jean RETIF. 

Le 18 décembre 1978, Monsieur MODRIN a appelé en intervention forcée 
et en déclaration de jugement commun Monsieur José DELOT. 

Par jugement Sn 21 o M o b r e 19"0, le Tribunal joignant les deux assigna

tions, a rejeté comme non tonriée la demcuide formée par MODRIN contre RETIF et DELOT en 
vue de déclarer l'invention brevetée par ceuxci en 1975, invention service et de voir fi
gurer le nom de MODRIN à la place de celui de RETIF sur la demande de brevet 75 16981. Le 
Tribunal a dit qu'en conséquence le brevet précité restera la copropriété de RETIF et 
DELOT et que MODRIN n'avait aucun droit sur l'invention; et il a condcimné le demandeur à 
verser à chacun des défendeurs, la somme de 1 ООО F. en application de l'article 700 du 
Nouveau Code de Procédure Civile. 

Suivant déclarcition au Greffe de la. Cour en date du 4 décembre 1980, 
mise au rôle le 18 décembre. Monsieur MODRIN a interjeté appel de cette décision dont il 
a conclu à la réformation. 

Il soutient que, contrairement à ce qu'ont estimé les premiers juges, 
il ressort d'une étude faite par le cabinet de brevets d'invention GERMAIN et MAUREAU, que 
le brevet RETIF/DELOT de 1975, n'est qu'une application du brevet de base de 1967 et qu'il 
ne peut être sérieusement soutenu que l'invention revendiquée serait le fait presque exclu

sif de Monsieur DELOT, ям^" ro i e d'inventeur de Monsieur RETIF est suffisamment 
état] i :... 'é darir; la déclaration du dépôt de 1У67 ainsi que 

. . . , : d^ji il iîé ''ini ont été également déposés: 
,   lue iiiéme en se référant aux conditions que les défen

" ^ ^ : . J - ; oOitnt pour qu'il y art invention de service, l'invention revendiquée doit: être con

sidérée comme telle puisqu'elle a été faite dans le cadre des fonctions de Monsieur RETIF, 
directeur technique des établissements DELAGE, pendant son temps de travail et avec les 
moyens de 3 ' t r c p i r s e et qu'à plus forte raison, il y a invention de service si l'on se 
réfère aux dispcîs i r i on' do 1» о orr'ontion C(;lle(;tive nationale des cadres du bâtiment et 
à la doctrine en la matière. 

Et Monsieur MODRIN demande à la Cour de dire bien fondée sa demande en 
revendication, de dire que l'invention présentée par Messieurs RETIF et DELOT au support 
de leur demande de brevet déposée le 30 mai 1975 est une invention de service appartenant 
à l'employeur de Monsieur RETIF et que de ce fait, ce dernier ne peut prétendre à aucun 
droit de propriété sur elle, de dire, en conséquence, que luimême doit être déclaré copro

priétaire dudit brevet son nom devant être substitué à celui de Monsieur RETIF sur la de
mande de brevet et ses suites, dans les publications faites au bulletin officiel de la pro
priété industrielle ainsi que sur les certificats d'utilité à intervenir, aux côtés de 
celui de Monsieur D E L Q T . 

; ^ r . _ _ . li::-, ounsequences ae droit et demanu^r . 
tien du préjudice qu'il a subi du fait de l'attitude de Messieurs RETIf et DELOT. 

Leo j.ntrméo ;)п1" ̂  y>>:i': l •• la , v; ; :;,o i i tnc'; : \ i lo riemandenl: 
'  a , u , ; i i i 10 CO^ i. au Litre ."e 1'  ; 1 ! 'oo O U I^^^uveau coae de Procédure Civile. Ils sou
ti..:̂ nv;ont •^^ll,.rvirement aux prétentions de l'appelant, les deux brevets litigieux con

cernent des inventions radicalement différentes, que Monsieur MODRIN ne rapporte nullement 
la preuve dont la cliarge lui incombe que l'invention revendiquée serait une invention de 
service car il ne suffit pas qu'un inventeur soj.t le salarié d'une entreprise pour que 
celleci le dopoooode du f j u l L do oa découverte. 



Ils ajoutent que les conditions de l'invention de service sont actuelle
ment définies par l'article 1 e r ter de la loi du 1 e r janvier 1 9 6 8 dont le texte résulte de 
la loi du 1 3 juillet 1 9 7 8 , immédiatement applicable à l'exercice des droits résultant des 
brevets; il résulte de ce texte que seules sont des inventions de service, celles qui sont 
faites par le salarié dans l'exécution soit d'un contrat de travail comportant une mission 
inventive, soit d'études et de recherches qui lui sont explicitement confiées, toutes les 
autres inventions appartenant au salarié or. Monsieur RETIF n'a jamais eu de fonction de 
directeur technique responsable des études, la modicité de son salaire n'impliquant nulle
ment une haute qualification professionnelle correspondant aux conditions fixées par la 
loi. En face de ces dispositions, Monsieur MODRIN ne saurait non plus interpréter l'article 
6 2 de la convention collective nationale des ingénieurs assimilés et cadres du bâtiment 
pour soutenir que serait une invention de service de toute invention ayant trait aux acti
vités de l'entreprise. 

MOTIFS ET DECISION 
Attendu qu'il est constant que de 1 9 5 6 à 1 9 7 8 Monsieur RETIF a été emplo

yé au service des Etablissements DELAGE, entreprise personnelle de Monsieur MODRIN, que 
ce dernier a déposé en 1 9 6 7 une demande de brevet pour un "perfectionnement aux traitements 
de protection des métaux par dépôt d'une couche de métal en fusion", qui a été complétée 
en 1 9 7 4 par un certificat d'addition et par un certificat d'utilité et que sur ces divers 
documents il a été indiqué qu'il s'agissait d'une invention de Jean RETIF; 

Attendu, d'autre part, que le 3 0 mai 1 9 7 5 a été déposé par José DELOT 
et Jean RETIF, alors que celui-ci était encore salarié de MODRIN, une demande de brevet 
7 5 . 1 6 9 8 1 pour un "procédé de revêtement métallique en continu de profils métalliques rigi
des"; 

Attendu que l'examen t j e s revendications et de la description des moyens 
de ces deux brevets, ainsi que la comparaison des dessins qui y sont annexés, font apparaî
tre que si les inventions qu'ils présentent concernent le même domaine, celui de la galva
nisation des métaux, les moyens utilisés pour arriver au résultat sont différents de sorte 
qu'il n'est pas possible de prétendre que le second brevet déposé constituerait un perfec
tionnement du premier et en serait dépendant; qu'en particulier, la caractéristique essen
tielle du brevet MODRIN, qui consiste dans le fait que l'objet à traiter, traverse à sa 
sortie du bain de métal fondu une chambre dans laquelle règne une atmosphère neutre non 
oxydante, ne se trouve pas réalisée suivant le même procédé dans le brevet DELOT/RETIF qui 
comporte une chambre tubulaire étanche dans laquelle défile la pièce à traiter, avec un 
sas d'étanchéité à l'entrée et à la sortie formant un dispositif d'ensemble de maintien du 
métal à galvaniser en atmosphère neutre beaucoup plus élaboré et très différent de celui 
du brevet MODRIN; que de même le métal en fusion est distribué de toute autre manière dans 
une cuve tubulaire au centre de la chambre étanche qui peut être de volume très réduit puis
que le dépôt de revêtement se fait par défilement continu de la pièce portée par un pré
chauffage à la température du métal fondu, la cuve étant alimentée par une pompe avec des 
goulottes pour le retour au four du métal en excédent; 

Attendu, d'ailleurs, que s'il a été fait état lors du dépôt de 1 9 7 5 , 
dans un premier projet d'avis documentaire d'un brevet U.S. MARTIN, il n'a jamais été rele
vé dans les éléments de la technique antérieure à opposer à l'invention les caractéristiques 
du brevet MODRIN de 1 9 6 7 . 

Attendu qu'il convient donc seulement de rechercher si, e o égard aux cir
constances de fait, l'invention de 1 9 7 5 réalisée alors que RETIF n'avait pas cessé ses 
fonctions aux établissements DELAGE peut être considérée comme une invention de service 
et revendiquée à ce titre par Monsieur MODRIN; que pour cet examen, il doit être fait réfé
rence, comme le demandent les intimés aux dispositions introduites dans la loi du 2 janvier 
1 9 6 8 , par la loi du 1 3 juillet 1 9 7 8 , entrée en vigueur le 1 e r juillet 1 9 7 9 et qui, aux ter
mes de l'article 4 5 est immédiatement applicable à l'exercice des droits résultant des bre
vets et demandes de brevets. 

Or, attendu qu'aux termes de l'article 1 ter de la loi modifiée, les 
inventions faites par le salarié dans l'exécution d'un contrat de travail comportant une 
mission inventive qui correspond à ses fonctions effectives, soit d'études et de recherches 
qui lui sont explicitement confiées, appartiennent à l'employeur, et toutes les autres in
ventions appartiennent, en principe, au salarié; que, toutefois, dans ce dernier cas, l'em
ployeur a la possibilité de se faire attribuer la propriété ou la jouissance de tout ou par
tie des droits attachés au brevet, protégeant l'invention lorsque l'invention est faite par 



un salarié soit dans le cours de l'exercice de ses fonctions, soit dans le domaine des ac
tivités de l'entreprise, soit par la connaissance ou l'utilisation de techniques ou de mo
yens spécifiques à l'entreprise ou de données procurées par elle; 

Attendu qu'en vertu de ces dispositions il y avait donc lieu de recher
cher, comme l'ont fait les premiers juges, s'il était démontré que RETIF avait eu au sein 
des Etablissements DELAGE des fonctions comportant une mission inventive ou si, du moins, 
il avait utilisé les moyens techniques de l'entreprise pour réaliser une invention entrant 
directement dans le domaine d'activité de celleci; 

Or, attendu qu'il ne ressort nullement des documents produits aux débats 
que RETIF, qui avait été engagé en 1956 comme ingénieur assimilé, ait été chargé par son 
employeur d'études et de recherches en vue de réaliser une invention ni que ses activités 
habituelles aient été particulièrement orientées vers des investigations techniques suscep' 
tibles de conduire à des innovations utiles à la production de l'entreprise que, selon ses 
bulletins de paye et le certificat de travail qui lui a été délivré lors de sa démission, 
il était employé comme directeur technique jouant le rôle d'ingénieur de production et 
d'exploitation mais non responsable d'un service de recherches et que le fait qu'il ooJr 
bénéficié à partir de 1974 d'un intéressement au chiffre d'affaires ne démontre en aucune 
façon qu'une mission explicite d'études et de recherches lui ait été confiée; 

Attendu de même que MODRIN n'établit pas que RETIF ait dans l'activité 
inventive qui a conduit à la demande de brevet de 1975, empiété sur le domaine d'activité 
des Etablissements DELAGE, essentiellement orienté vers la production de fours adaptés aux 
procédés classiques de galvanisation des métaux, ni qu'il ait utilisé les moyens techniques 
de l'entreprise ni même qu'il se soit consacré à ses recherches pendant ses heures normales 
de service; qu'il doit d'ailleurs être retenu que l'invention brevetée en 1975 a été au 
moins pour partie le fait de Monsieur DELOT, sans lien avec l'entreprise DELAGE et qu'il 
n'est apporté aucun démenti sérieux à l'affirmation des défendeurs qui ont toujours soute
nu avoir eu recours pour leurs travaux et leurs essais à un laboratoire public et aux ate
liers d'une tierce personne; 

Attendu qu'à bon droit dès lors les premiers ont estimé que Monsieur 
MODRIN ne rapportait nullement la preuve d'un droit de propriété ou de jouissance même 
partiel, à titre d'invention de service sur le brevet RETIF/DELOT déposé en 1975 et qu'il 
convient de confirmer le jugement; 

Attendu que vainement l'appelant entend se référer aux articles 62 et 
64 de la convention collective d'ingénieurs assimilés et cadres du bâtiment qui se bornent 
à définir les droits du salarié sur une invention de service et d'exclure totalement de 
cette notion l'invention faite par un salarié sans le concours de l'entreprise et dans un 
domaine qui n'a trait ni aux activités ni aux recherches de celleci; 

Attendu que Monsieur MODRIN ne rapporte nullement la preuve d'un droit 
quelconque, à titre d'invention de service sur le brevet fiétif DELOT et qu'il convient 
donc de confirmer le jugement; 

Et attendu que Monsieur MODRIN devra supporter les entiers dépens de 
l'instance; qu'au surplus il serait inéquitable de laisser à la charge des intimés la to
talité des frais par eux exposés et qui ne seront pas inclus dans les dépens, qu'il y a 
lieu de porter à 2 ООО F. la somme allouée à chacun d'eux par le jugement sur le fondement 
de l'article 700 du Nouveau Code de Procédure Civile. 

PAR CES MOTIFS 

ses dispositions. 

La COUR statuant publiquement contradictoirement en dernier ressort. 
Déclare recevable mais non fondé l'appel interjeté par Monsieur MODRIN, 
Le dit non fondé. 
Confirme le jugement du Tribunal de Grande Instance de LYON, en toutes 

Elève toutefois à 2 ООО F. la sommie allouée à chacun des défendeurs en 
application de l'article 700 du Nouveau Code de Procédure Civile, 

Condamne Monsieur MODRIN aux dépens de première instance et d'appel et 
autorise Me ESCOFFIER Avoué, à recouvrer directement contre lui ceux dont il a fait l'avan
ce sans avoir reçu provision. 

Ainsi prononcé en audience publique de la 1ère chambre Civile de la Cour 
d'appel de LYON, du 4 novembre 1981, par Monsieur CHAÑARON, Président. 

En foi de quoi, la présente minute a été signée par Monsieur CHAÑARON, 
Président et Madame FLAMAND Chantai, SecrétaireGreffier. 



KÎ:îHIBI.,ÏQUK I-RANÇA!Si; 

MINiSTÈRE DE L ' I N n U S T R i E 

Sl'RViCE 
¿0. la PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE 

r ! , ! I l • ^ >'> :( \ .-Il • 

P.V. n" 9 . 7 8 7 , L o i r e 

Oiissi/îcalion iiilcrualioiialo : 

N " 1 . 5 3 7 . o a 8 

C 2 3 c , i / O O 

F e r i ' e c t i o n u e i i K ' î U a n x traiïenieitls de j)i'o!<>c!ion dos lué laux i»ar d«'pôl <riiiie 
c o u c h e d'un îîiélai eu fusion. (Invenlioii : Jean, Edmond J Ikti f . ) 

M. LouîS MODRIN ré-idnnl en France (Loire) . 

D e m a n d é îe 1 1 j n i l l e l ¡ 9 6 7 , à 1 6 h e n i - e s . ii Sa int -Ej iennc . 
Délivré yiar arrêté du 15 juillet 1968 . 

(Pulletin offJcid lie la Propriété ùidustrieUe, n° 3 4 du 2 3 aoilt 1968 . ) 

{Brevet d'invention dont la. délivrance a été ajoiirnée en exécution de l'article 11, § 7, 
de la loi du juillet 1844 modifiée par la loi du 7 avril 1902.) 

L' invonlioi i cnnceriip tlo façon .f^'éncralo it- traito-
mci i t d'un niélal qnplconqiio. |)!ur part ic i iHcnnnont 
d'un mêlai o x y d a b l e Ici f[uc ]o fer ou l ' ac ier , p a r 
d é p ô t , à sa s u r f a c e , d ' u î i e coiielio d'un métal pro-
tocteuv provenant d ' u n b a i n de ce métal e n fus ion, 
à savoir p a r e x e m p l e de z inc dans le cas de la 
galvanisntioTi. a l u m i n i u m dans le cas de l 'a lumi-
n a g e , étain d;nis le c a s de l ' é t a m a g e , et ploml) d a n s 
le cas du plombap;e. Ce dépôl tist obtenu p,-̂ r t rem
page ou par c i rcula t ion , en cont inu ou en discon
t inu, de l 'obiet méta l l ique à p r o l é g e r dans le b a i n 
de métal fondu p r o t e c l e u f . 

L ' invent ion a pins spécialeniinit pour o b j e t un 
p e r f e c t i o i m e m e n t appor té à ce mode de tra i te
ment , en vue d 'assurer un apnor t régul ier et suffi
sant , m a i s non s u r a b o n d a n t dans cer ta ines zones, 
d u métal p) 'nieclpur sur le métal cà protéger , et ce , 
ifuelle que soit la p i é s e n l a t i o n de ce dern ier : fd, 
feui i lard . tôle, gr i l lage , e tc . 

î/iuvenlion vise, en c o n s é q u e n c e , (-t entre antres 
buts , non seulement à é c o n o m i s e r le mélcd protec
teur , niais aussi et snrlouî à assurei ' une égale 
répart i t ion de ce mét .d. da.ns toutes les a ; ipl ieat ions , 
y (X)mpiis celles dans le-qui-lles il est courant de 
voir un métal se rassetnblei ' dans cer ta ines zones, 
.sous fi)rme de m i m e s voi! ; 's , ce f|ui est le c a s 
pa . i i i cnuèremenl I(n-s du t ra i t ement (a" galvani-^iition 
des gr i l lages méta l l iques . 

L e s eonstatati'ni-i ont a m e n é le demain leur à 
jieii'^er que N's i r iégi i ia i ités d.uis l ' é p a i ; - e u r du 
dépôt (lu trélal protecteui ' é ta ient dues à un enlra î -
netuent e\ces-;if de ce l'! ' 'tal an moineni de la 
sorlu- du nain en fusion, et Aui au r u i - e l l e m e n t le 
loii;r de la p i r r e , 

L Í!aport:'ni<e dr cet e n l r a î n e m e n l jnovient de ce 
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a ainsi d e u x couches d'un produi t en fusion dont 
la tension superf ic ie l le et d o n c le coefneient d'écou
lement sont dilTérents suivant qu' i l s 'agit du métal 
ou de son o x y d e . 

L a toîusion superf ic ie l le do l ' oxyde méta l l ique est 
en effet , eu généra l , sn])ér ieure à celle du métal , ce 
dont il résulte que l 'oxvde méin l l ique . en roeeurrer ice 
l ' oxyde de z inc dans le cas p a r t i c u l i e r de la galva
nisat ion , ne s 'écoule pas aussi rap idement et aii=si 
c o m p i c l e m e n t q u e l ' excédent de la couche de métal 
p r o p r e m e n t dit qu 'e l le le re t ient , et en conséquence , 
p r o v o q u e son ruisse l lement dans des zones favo
r a b l e s à une c o n e e n t r a t i o n , a m e n a n t ainsi les i rrégu
lar i t és do dépôt ; voiles , gouttes , perles , e tc . que 
l ' invent ion se propose p r é c i s é m e n t d 'écar ter . 

L ' i m p o r t a n c e de cet e n t r a î n e m e n t de métal est 
condi t ionné en p r e m i e r Heu p a r la viscosité propre 
du métal eti fusion, en d e u x i è m e lieu ]iar le degré 
d 'oxvdabi l i t é à c h a u d du métal e n t r a î n é par capil
la r i té ou f o r m é à la sor t ie du ba in et le recou
v r a n t . 

(^e film d 'oxyde a y a n t une tension superficiel le 
im])or lante et se solidifiant r a p i d e m e n t consti tue un 
e n r o b a g e qui ret ient '(> inétal in-oteeleur c o m m e dans 
une ga îne et l ' empêel ie de s ' écouler c o m m e le per
met t ra i t sa propre viscosité". 

Se lon cel te inviMilion. l ' ob je t méfal l i ipie à traili-r 
t raverse , à cet efi 'et . à sa sort ie du ba in di> inéial 
fondu, el S.1ÎI-: a u c u i K ^ t rans i t ion , nue ( h a n i b r e dans 
lai(uelle rè'rne une al ir , ( isphère m-utre o u r é d a c l n ' e . 
ni . i i - n o n ov\d:int(~. et dans lacpielle est c i 'P . l i -n i ie 
une nr . i t iè ie piiK é n i l i i i l e , ; T a n u l e u - e n u . i i i t ie . 
1''•''iMclnire à la i ln i l eur du b.iiii d e nii-ial f "ndu 
aliit d : ' rc ' - l i -r à r é t a t -ol i i le , à la letn])ératnre du 
ba in et a\'ant )iour ob je t , d'uni' part d 'einnerhi-r 
r i i w d a l i n n e t r r la idi - r Ir r e f iDif l i -^i imai l du métal 
pii'li ' l i ' i u ' . d . i i i t i ' e l ' . i r l d " e \ ' ' r i ' i - r im edct di; I J ' l a " ' ' 
l eéra i i lque i !u méi . d prnli-i l eur el d ' ' I l '• i -u . ' ! ' -
d e \ ' , d i ' (pli aiir.iil pu inli'tiq "'-I |>, ciiieiit -^e n u m i ' r 
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••̂ iir la .«urfacc de l 'objet niélal l iqiu ' à r e r o u v r i r . 
J,'a.lriios|)bèi-e neutre ou réi luelr iee eréée à r i u l é -

r ieur niêtue de la mass(; de mat ière pulvérulente ou 
graini lense traversée p a r r.o!)jet en cours de trai te
ment , est avantageusement obliauie par insull lal ion 
dans cel le m a t i è r e d'un gaz neutre ou d'im gaz 
réducteur , .sans aucune; t race d'oxygèn(\ à savoir , 
par exemi)le : l ' a rgon, l 'azote, l 'hydrogène , le 
butane , le j i ropane , e tc . 

Su ivant une f o r m e d'exécution p a r t i c u l i è r e m e n t 
s imple , un appare i l l age ])our la mise en œuvre de 
ce p e r f e c t i o n n e m e n t consiste en un simple f:adre 
plongeant i iar t ie l lemcnt dans le ba in de métal fondu 
et contenant de la mat iè re granuleuse ou pulvéru-
ientc qui s u r n a g e sur le métal fondu, des r a m p e s à 
in jec t ion d'un gaz neutre ou d'un gaz r é d u c t e u r 
d é b o u c h a n t dans ce c a d r e à l ' in tér ieur m ê m e de 
cette m a t i è r e . 

L ' invent ion sera b ien compr ise , d 'a i l leurs , à 
l 'a ide de la descr ipt ion qui suit, en r é f é r e n c e au 
dessin s c h é m a t i q u e a n n e x é représentant , à t i t re 
d 'exemple non l imi ta t i f , une f o r m e d 'exécut ion de 
cet appare i l l age . 

D a n s ce dessin : 2 dés igne le b a i n d'un méta l 
fondu, p a r e x e m p l e de z inc , devant être t r a v e r s é 
p a r les ob je t s à t ra i te r . D a n s le cas représenté au 
dessin, ces o b j e t s se présentent sous l 'aspect d 'un 
é lément 3 se déplaçant de façon cont inue h l ' inté
r ieur du b a i n 2 et passant sous un rouleau plon
g e u r 4 avant d 'e f fectuer un t ra je t m o n t a n t ver t ica l au 
cours duquel ils .sortent du b a i n . D u r a n t ce t r a j e t ver
t ical montant , l 'ob je t à t ra i t e r t raverse un c a d r e 5 
p longeant par t ie l l ement dans le bain 2 de méta l en 
fus ion. D a n s ce c a d r e est contenue une m a t i è r e gra
nuleuse 6 possédant une densité in fér ieure à cel le 
du métal du b a i n 2 et des propr ié tés r é f r a c t a i r c s à 
ia cha leur de ce b a i n . A i n s i , cette m a t i è r e s u r n a g e 
sur le b a i n à l ' in tér ieur du c a d r e , sans être dégra
dée p a r la t e m p é r a t u r e du métal en fusion ; et en 
raison de sa pré.sentation pulvérulente ou g r a n u -
leu.se, la m a t i è r e 6 peut être a i sément t raversée p a r 
l 'é lément 3 lorsqu' i l sort du ba in 2. Cette m a t i è r e 
pulvérulente ou granuleuse peut être const i tuée p a r 
exemii le p a r de la vermicu l i t e . A l ' in tér ieur de la 
masse de cel te m a t i è r e 6, .«e trouvent j ) lacées deux 
rampes 7 permet tant l ' in jec t ion d'un gaz n e u t r e , ])ar 
exemple du p r o p a n e . 

G r â c e à cet appare i l lage , l 'é lément .3 vient en 
contact , non j )as i m m é d i a t e m e n t avec l ' a t m o s p h è r e 
a m b i a n t e , lorsqu' i l se dégage du ba in 2 ; avant de .«e 
t rouver à l 'a i r l ibre , r é i é m e n t 3, a y a n t t raversé le 
ba in 2 de métal en fusion, pas-^e en effet au t r a v e r s 
de la nKb..-e de vermicul i te 6 à l ' intérii-ur de la(]U( lie 
règne une atnios|)hère neutre , en raison de l ' in jee-
llon de p r o p a n e . Il en ié-;ulli- (]ue la couche de 
métal en fusion (pii s ' iol dépo^ée sur l 'objet .) à 
r i n l é r i e u r du ba in 2 ne .-'oxyde; nuilcmi nt. mênie 
pas en sur face , à sa sortie innnédi;ite du ba in : , et. 

b ien plus, la masse de vermicul i te ou autre m a t i è r e 
gra in i leuse ou p i d s é r u l e n t e 6 exerce s imultanément 
sur l 'objet 3 un r a c l a g e mécani ( (ue fpii ret ient et 
é l imine les e x c è s de niétal déposés sur l 'objet 3. el 
e m p ê c h e l 'oxydat ion et le re f ro idissement du tuélal 
p r o t e c t e u r . 

A sa sorti(! du c a d r e 5 , l ' ob je t 3 .se trouve ainsi 
recouver t d 'une c o u c h e de métal ] )rotecteur, dont 
l ' épaisseur est r igoureu.scment constante sur toute 
la s u r f a c e de cet o b j e t , sans surépaisseur dans 
a u c u n e zone, m ê m e lorsqu' i l s 'agit de t ra i t e r des 
é léments tels q u e , p a r e x e m p l e , des gr i l lages métal
l iques . 

C o m m e il va de soi, l ' invent ion ne se l imite pas 
au seul mode de mi.se en œuvre de ce procédé , non 
plus q u ' à la seule f o r m e d 'exécut ion d'un appare i l 
l age p o u r sa mise en œ u v r e , qui ont été ci-dessus 
i n d i q u é s à t i tre d ' e x e m p l e s ; elle en e m b r a s s e , au 
c o n t r a i r e , toutes les v a r i a n t e s de réa l i sat ion. 

RÉSUIVIÉ 
1° P e r f e c t i o n n e m e n t au t r a i t e m e n t de protect ion 

des m é t a u x p a r dépôt d 'une couche d'un métal en 
fus ion , c a r a c t é r i s é en ce q u e l 'ob je t méta l l ique à 
t ra i t e r t raverse , à sa sor t ie du b a i n de métal fondu, 
et sans a u c u n e t rans i t ion , une c h a m b r e dans laquel le 
règne u n e a t m o s p h è r e n e u t r e ou réductr i ce , m a i s 
non o x y d a n t e , et dans laquel le est contenue une 
m a t i è r e pulvérulente , g r a n u l e u s e ou autre qu i , é tant 
r é f r a c t a i r e à la c h a l e u r du b a i n de métal fondu et 
a y a n t u n e densi té i n f é r i e u r e à celle de ce méta l , 
e x e r c e un effet de r a c l a g e m é c a n i q u e sur l 'ob je t mé
ta l l ique à r e c o u v r i r d 'un métal protec teur , e m p ê c h e 
l 'oxydat ion de ce métal et r e t a r d e son refroidesse-
m e n t . 

2 ° P e r f e c t i o n n e m e n t tel q u e spécifié en 1 ° , c a r a c -
tèrhé en ce q u e l ' a t m o s p h è r e n e u t r e ou réduct r i ce 
c r é é e d a n s la ma.sse de m a t i è r e pulvérulente ou gra-
nuleu.se t raversée p a r l ' o b j e t en cours de t r a i t e m e n t 
est o b t e n u e p a r insuff lat ion dans cette m a t i è r e 
d'un gaz neutre ou d'un gaz réducteur , sans a u c u n e 
t r a c e d 'oxygène , à savoir , p a r exemple : l ' a rgon , 
l 'azote, l ' h y d r o g è n e , le b u t a n e , le p r o p a n e , e tc . 

3 " Api )arc i l l age j )our la m i s e en œuvre du per-
fect io iuumicnt .spécifié en 1 " ou en 2 " , c a r a c t é r i s é 
en ce qu ' i l consiste en un s imple c a d r e plongeant 
p a r t i e l l e m e n t dans le b a i n de métal fondu et conte
nant de l a m a t i è r e g r a n u l e u s e ou pulvérulente qui 
s u r n a g e sur le métal fondu, des rampes à in jec t ion 
d'iui gaz neutre ou d'un gaz réducteur d é b o u c h a n t 
dans ce c a d r e à l ' ir .tériem- m ê m e de eelt(> m a t i è r e . 

•l" .\ tili-e de proi lnit industriel nmiveau, tout 
appan- i l l age pour la mise en œ u v i e du pcrfect ion-
n e m r n l sju 'cifié en I " ou en 2 " . 
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La préaente. invention concerna:.••jua .piûoé^i/de traitement 
de produits' droits., continus ou non, -notamment,.dfeB_prof.llés,, par 
d^p^t à leiw scurfaoe? d'une couch,e de métal.̂ r̂Qtec.t.eur., .tel ̂ que zinc, 
aluminium, itaifi ou -autre... >. 

5 On "coryiait d^j^\des. f>rocédéa jie ;rBvâteme.nt jjrocédant par 

ële^etrolyse » projection -d«. métal - fondu ̂: ou ̂ immersion .dans \m bain , 
de pétai fondu. Certains d,e ••ces..j5rociédé« jiecev'S.sitent des installa
tions importantes, .avec des volumes, de :bain impoi:tants et .ne per
mettent que difficilement la galvanisation .en .couleur,. qui as-^ 

10-' trelr̂ t à vidanger une cuve de. 50 .- 400-tonnes ̂  
Le".procédé suivant l'invention n'exige qu'.une enceinte 

de-galvanisât ion 4e volume réduit et .xine installation de faible 
enöombrement;.les produits traités sont des.produits linéaires tels 
que fus, profilés; barres, ronds à béton, .poutrelles etc. 

15' ' Ce., procédé consiste essentiellement à faire défiler en 
contîinu'^a .pièce à g^lvBniser portée à la température du métal fon
du de revêtement, dans xme enceinte close de volume réduit alimen
tée en métal 'fondu à partir d'un fo\ar jusqu'au niveau de tubes de 
retour au ^our, en atmosphère contrôlée et à la pression voisine 

20 atmosphérique,- cette enceinte présentant latéralement des -tuyères 
d'entrée et d^ sortie des pièces présentant leur profil et dispo
sées au droit de' goulottes de retour dans le four d-u métal fondu. 

, Cette enceinte de contact de la pièce qiii défile dans le 
bàiA ^e métal fondu, zinc, aluminiiua, plomb, étain etc. n'a comme 

25 impératif que là section du profil qui est celui de la pièce et de 
l'appareillage, de sorte que son volvime peut être considérablement 
réduit.• 

Cette enceinte de contact est alimentée en continu par 
ui>e ponjpe ou tout autre • système qui permet de compenser la fuite 

30' •̂̂ e.aux seöt:̂ ons de passage du profilé, ou au jeu entre le -profilé 
et'cette section de passage. Le contact du profilé décapé avec le -
métal protecteur à la température du traitement, réalise les réac
tions métallurgiques provoquant la formation de la couche protec- • 
trice reçherch-ée. 

35 Eh avant de cette enceinte de contact, se trouve un -ic-ur 
de pré-chauffage servant à mettre le profilé à la tempe-x-ature da 
traitement, ou supérieure, par exemple 450° ou plus pour le zi.nc. 



Après cette enceinte de contact se trouve un t\innel de 
refroidissement. 

Ces trois enceintes sont sous atmosphère contrôlée, neu
tre ot|. réductrice, isolées de l'extérieur par des sas d'entrée et 

5 de sortie. 
L* échauffement du produit à traiter se fait sous atmos

phère contrôlée, ce qui évite la réoxydation de celui-ci, et peut 
se faire de différentes manières. 

pe même au passage dans l'enceinte de contact, le métal 
10 protecteur ne peut donc pas s'oxyder pour la même raison, et la 

mige en température ainsi que la fusion du métal protecteur potir-
ra se réaliser de différentes manières. 

L'entraînement du profilése fera d'xrne manière connue, 
de façon à pouvoir passer les différentes longueurs, des pièces à 

15 traiter. 
Le décapage du profilé pourra se faire soit par des mo

yens mécaniques, comme le grenaillage, ou par des moyens chimiques 
cpmme le décapage avec les différents acides connus. 

Le refroidissement se fera par air, par eau ou par tout 
20 autre moyen. 

Ce nouveau procédé permet la coloration du revêtement 
par : 

- Coloration du métal fondu, étant donné que le volume 
utilisé est faible, il est de ce fait facile à changer de couleur. 

25 - Coloration par oxydation à la sortie de l'enceinte de 
contact (à condition de l'isoler par un sas) puis refroidissement. 

Les dispositifs d'entraînement mécanique des pièces sont 
conditionnés par la nature même de ces pièces et peuvent être ins
tallés en amont et en aval de l'installation aussi bien que dans 

30 la zone étanche si la nature ou la longueiir de ces produits le ré
clame . 

Le produit à traiter étant décapé, traverse le sas d'en
trée et pénètre dans la zone de chauffage où il s'échauffe à une 
température quelque peu supérieure à celle nécessaire à l'obtention 

35 du revêtement. 
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Le chauffage des produits à traiter peut être effectué 
suivant la nature de ces produits par divers moyens techniques : 
chauffage par H P, chauffage électrique par résistances, chaiiffa-
ge par tubes radiants ou solution similaire, chaviffage par effet 

5 Joule direct en mettant le produit lui-même sous basse tension 
électrique et haute intensité. 

L»échauffement du produit étant fait sous atmosphère 
contrôlée de gaz neutre ou réducteur, la réoxydation des surfaces 
du produit ne peut s'effectuer. 

^0 La pièce à traiter pénètre par l'orifice d'entrée dans 
l'enceinte close où elle entre en contact avec le métal fondu pro-
tectetir, et réalise avec ce dernier les réactions métallurgiques 
provoquant la formation de la couche protectrice recherchée. 

La pièce traitée quitte alors l'enceinte, traverse les 
15 boîtes de dégagement et s'égoutte avaait d'atteindre la zone de re

froidissement ; dans la zone où les stirf acœ de la pièce traitée 
quittent l'orifice de sortie de l'enceinte, l'atmosphère contrôlée 
de gaz neutre ou réducteur qui règne aussi en ce lieu, détermine 
la qualité de la couché du revêtement, rendant impossible la forma-

20 tion de l'oxyde métallique du métal en fusion, dont l'action est 
pernicieuse à l'obtention d'une couche de dépôt bien essorée, 
lisse, régulière, normalement épaisse. 

( On a représenté au dessin annexé le schéma d'tme installa
tion pour la mise en oeuvre de ce procédé dans le cas d'une gal-

25 vanisation de profils métalliques rigides et discontinus,bien que 
l'invention puisse s'appliquer à toutes sortes de produits, ce qui 
exige seulement le conditionnement de l'enceinte de traitement, 
des sas d'entrée et de sortie, des fours de préchauffage et du 
water-jacket de refroidissement et le profilage des tuyères d'ad-

50 mission et de sortie de l'enceinte de traitement en fonction du 
profil de la pièce à traiter. 

L'installation comprend un four 1 2 , par exemple à chauf
fage HP, pour provoquer la fusion du métal, zinc, plomb, étain, 
alvuninium, ou tout autre produit de revêtement, qui contient une 

35 pompe immergée 11 ; au-dessus de ce four sont alignés successivement 
un sas d'entrée 1 3 , dans laquelle règne une atmosphère contrôlée de 
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gaz neutre ou réducteur, mais non oxydante, et dans laquelle entre 
la ;pièce à traiter 15 par une tuyère d'entrée tronconique 14 avec 
chambre 16 de récupération des produits entre detix tuyères 17,18; 
un ttmnel 6 de précha-uffage à haute fréquence de la pièce à trai-

5 ter; plusieurs tuyères d'entrée 19 de la pièce dans une enceinte de 
contact 5 ; des tuyères de sortie 20, un water jacket 3 de refroi
dissement de la pièce traitée; xax .pas de sortie 7 avec chambre de 
récupération automatique 21 des produits entraînés par la pièce 
à la sortie de l'enceinte et guidés par les tuyères de sortie 2 0 . 

10 Des groupes d'entraînement mécÊinique 1 sont prévus à 
l'entrée et à la sortie de l'installation pour faire défiler les 
pièces à traiter à la vitesse votilue. 

Des ajutages 2 sont prévus pour l'admission du gaz d'at
mosphère contrôlée non oxydante dsins les zones amont de chauffage 

15 6 et aval de refroidissement 3 et daijs l'enceinte de contact 5 . 
Cette enceinte, en forme de cuve tubulaire, peut .être 

de volume très réduit, puisque le dépôt du revêtement se fait par 
défilement continu de la pièce portée à la température du métal 

• fondu dans le bain de ce métal, dont le niveau est celui du débou™ 
2 0 ché des ajutages 10 de retour dans le four 12 près de son niveau 9» 

La pompe immergée 11 débite par le conduit 24 à la base 
de l'enceinte 5 et des goulottes 8 sont disposées au droit des tu
yères 19 et 20 pour le retour au four de toute fuite de métal. 

Le profil de ces tuyères 1 9 , 2 0 et même de l'enceinte de 
25 contact correspond à celui des pièces à traiter, c'est-à-dire de 

section ronde pour un rond à béton, en L ou en T pour des profilésj 
ou poutrelles etc. 

Le volume de l'enceinte de contact 5 peut être très fai-
3 0 ble puisque sans relation avec la longueur des pièces à traiter 

et n'est conditionné que par les dimensions des appareillages, 
tels que tuyères 1 9 , 2 0 , goulottes 8 , ajutages 10; elle peut avoir 
aussi un profil adapté à celui des pièces à traiter. 

Il doit être entendu que l'invention n'est pas limitée 
35 a^xx. détails d'exécution de l'installation décrite; on peut réali-
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ser les sçis 7 et 13 autrement que de la façon décrite dans le 
Brevet français 1.537.088, utiliser d'autres moyens pour le pré-
chaiiffage et le refroidissement des pièces. C'est ainsi que pour, 
un revêtement 4'aluminium, on disposera le sas 7 à la sortie de 

5 l'enceinte 5 avant le water jacket 3, refroidissement qui peut, dans 
certains cas, être supprimé. 

De même l'endeinte 5 peut avoir d'autres formes que cel
le d'une cuve à orifices latéraux, par exemple un volume torique 
à jets de métal. Le métal fondu peut être distribué par tous mo-

10 yens autres qî 'une pompe immergée dans le four. 



REVENDICATIONS 

1• procédé ds revêtement métallique water jacket on 
ei | | l t ini | de pièces et notamjnent de profilés métalliques, sulva;nt 
],equel on fait défiler la pièce à traiter, portée à au moins 
la tenfpérature du métal fondu, dans deux chaunbres tabulaires 

5 4t(M|ehes puis dans l'enceinte close de galvanisation alimentée 
à |W|rtlr du four de métal fondu Jusqu'au niveau d'immersion de 

, la plioe, en atmosphère neutre et à la pression voisine atmos
ph4rl<me, caractérisé en ce que la sortie de la pièce s'effectue 
f|№ #t«osphère neutre par un dispositif étanche disposé au droit 

10 d't^ie ^o^lottç pour le retour des fuites de métal dans le fotvr* 

Í • Installation suivant la revendication 1, caracté
r i s é * en ce que le niveau do l'enceinte de contact 5 de volume 
vé<|l|lt «slf réglé par celui d'ajutages 10 reliant l'enceinte 
3 *U «llveau 9 du métal dans le four. 

13 3t Installation suivant la revendication 1, earacté» 
9%.ц^• an oe que l'entrée et la sortie des pièces dans l'onoalntf 
3 •*^i'foctuont par des séries de tuyères tronconlques coajiciales 
19» 80 ayant le profil des pièces à traiter et disposées audos
•ita doa goulottes 8 pour le retour au four des fuites de métal. 

20 Installation suivant la revendication 2 , caractéri
sée on co que la zone aval de refroidissement est constituée par 
fin w a t e r jacket 3 pourvu d'orifices d'admission 2 de ga? Inerte. 

5* Installation suivant l'tine quelconque deg rovondica.* 
tloqtî  précédentes, caractérisée en ce qu'elle comprend des sas 

25 d*étanç]iélté I3 d'entrée et 7 de sortie avec chaunbre de rédupéra
tlon av(tomatique des produits entraînés. 
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